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1 OBJET 

Le projet consistera en la construction d’un bâtiment de Soin Médicalisé de Réadaptation (SMR) de 

62 lits, d’un nouvel accueil de l’EHPAD et d’une extension de l’accueil de jour au Centre Hospitalier 

Durécu-Lavoisier de Darnetal. 

Cette note hydraulique a pour objet l’analyse de l’impact de l’opération sur le réseau EP 

concessionnaire et le dimensionnement de l’éventuelle rétention pouvant être mise en place afin de 

répondre favorablement aux demandes du concessionnaire et au PLU. 

2 LOCALISATION 
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3 PRESENTATION DU PROJET 

Le projet consistera en la construction de 3 ensembles : 

- un bâtiment de Soin Médicalisé de Réadaptation (SMR) de 62 lits ; 

- un nouvel accueil de l’EHPAD ; 

- une extension de l’accueil de jour. 

L’emprise au sol de l’étude est 6 390 m² pour une surface totale de la parcelle de 15 041 m². 
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3.1 Emprise dimensionnement 
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4 GESTION DES EAUX PLUVIALES 

4.1 Hypothèses de dimensionnements 

Le dimensionnement du volume de rétention sera obtenu par la méthode des pluies en accord avec 

les dispositions du PLU et de la Métropole Rouen Normandie. 

Le but recherché étant de ne pas aggraver la situation, il sera donc fait une comparaison entre la 

situation actuelle et la situation future. La différence sera prise en compte dans un ouvrage 

permettant en priorité l’infiltration dans la parcelle (fonction de la perméabilité des sols) et/ou un 

débit de suite sur le réseau concessionnaire sur la base de 2l/s/ha. Les dimensionnements se feront 

sur une période de retour de 100 ans. 

- Le coefficient de Montana prise en compte sont les suivants : 

✓ Pour 100 ans 

✓ Coefficients Montana (BOOS) pour des pluies de durée de 1 heure à 24 heures :  

a : 20.712 – b : 0.842 

- Perméabilisation des sols 3.16 x 10-6 m/s - valeur moyenne des perméabilités en fonction 

des différentes profondeurs de Etude géotechnique de conception G2 AVP / Etude 

géotechnique préliminaire G1 VRD perméa « Rp-IN-24-00642-2/3 indice A » en date du 

20/02/2025 établi par INFRANEO. 

- La surface d’infiltration disponible est de 100 m² (localisée sous voirie de desserte). 

 

Nota : il est prévu principalement une gestion à la parcelle (infiltration et vidange en moins 

de 48 heures). Si le temps de vidange ne peut être respecté, le débit de fuite imposé par le 

concessionnaire sera ajout à l’infiltration. 

4.2 Dimensionnement du bassin 

Pour dimensionner les ouvrages, nous utiliserons la méthode des pluies. Nous retiendrons une pluie 

d’occurrence centennale. 

La méthode des pluies tire profit de l’information statistique contenue dans les courbes « Intensité – 

durée – fréquence » (IDF). Elle peut faire l’objet d’une construction graphique simple qui permet 

d’obtenir, en sus du volume à stocker, un ordre de grandeur des durées moyennes de remplissage 

et de vidange. 
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Elle consiste à calculer, en fonction du temps, la différence entre la lame d’eau précipitée sur le 

terrain et la lame d’eau évacuée par le ou les ouvrages de rejet. 

De ce fait, en utilisant la méthode des pluies, nous pouvons construire un graphique pour la période 

de retour et le débit de fuite imposé afin de connaître le volume de stockage nécessaire à notre 

projet. 

 
Ce graphique fait apparaître la variation des volumes en fonction du temps : 

- La courbe générée par les points bleus représente le volume entrant qui correspond à la 

précipitation 

- La droite générée par les points en rouge représente le volume sortant engendré par le 

débit de fuite 

- En cyan, il s’agit de la différence entre les 2 références précédentes. 

Le volume de stockage est donc déterminé par le moment de la plus grande différence entre le 

volume entrant et le volume sortant. 

4.3 Evaluation de la situation existante : 

Nous allons, dans un premier temps, faire le dimensionnement de l’ouvrage en tenant 
compte uniquement par infiltration. Dans le cas où le temps de vidange est supérieur à 48 
heures, un dimensionnement sera repris en tenant compte d’un débit de fuite. 
 



 

 

  

 

Reconstruction du SMR et Restructuration de l’EHPAD au Centre Hospitalier Durécu-Lavoisier de Darnétal  

Notice hydraulique – MARS 2025 Page : 9 

 

 

4.4 Plan existant (géomètre) 

 
  

Zone concernée par le bâtiment de Soin 

Médicalisé de Réadaptation (SMR) 

Zone concernée par le 

nouvel accueil de l’EHPAD 

Zone concernée par l’extension 

de l’accueil de jour. 
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Extrait zone concernée par le bâtiment de Soin Médicalisé de Réadaptation (SMR) 
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Zone concernée par le nouvel accueil de l’EHPAD 
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Zone concernée par l’extension de l’accueil de jour. 
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Calcul du coefficient de ruissellement Cr et de la surface active Sa 
 

 
 

Calcul du débit de fuite Qf uniquement par infiltration 
 

 
 
Détermination du volume utile du bassin V (Méthode des pluies) uniquement par 
infiltration 
 

 
 

 Dans la mesure où le temps de vidange est supérieur à 48 heures, nous 
reprenons le dimensionnement en tenant compte de du débite de fuite. 
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Calcul du débit de fuite Qf en tenant compte du débit de rejet 
 

 
 
Détermination du volume utile du bassin V (Méthode des pluies) en tenant compte du 
débit de rejet 
 

 



 

 

  

 

Reconstruction du SMR et Restructuration de l’EHPAD au Centre Hospitalier Durécu-Lavoisier de Darnétal  

Notice hydraulique – MARS 2025 Page : 15 

 

 
 

 Le volume théorique à mettre en place est de 200m³. 
 

4.5 Evaluation de la situation projetée : 

Nous allons faire le dimensionnement de l’ouvrage en tenant compte de la situation retenue 
précédemment, à savoir infiltration et débit de fuite. 
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4.6 Plan projet 

  

Zone concernée par le bâtiment de Soin 

Médicalisé de Réadaptation (SMR) 

Zone concernée par le 

nouvel accueil de l’EHPAD 

Zone concernée par l’extension 

de l’accueil de jour. 

 



 

 

  

 

Reconstruction du SMR et Restructuration de l’EHPAD au Centre Hospitalier Durécu-Lavoisier de Darnétal  

Notice hydraulique – MARS 2025 Page : 17 

 

Extrait zone concernée par le bâtiment de Soin Médicalisé de Réadaptation (SMR) 
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Zone concernée par le nouvel accueil de l’EHPAD 
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Zone concernée par l’extension de l’accueil de jour. 
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Calcul du coefficient de ruissellement Cr et de la surface active Sa 
 

 
 

Calcul du débit de fuite Qf en tenant compte du débit de rejet 
 

 
 

 
Détermination du volume utile du bassin V (Méthode des pluies) en tenant compte du 
débit de rejet 
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4.7 Synthèse des résultats 

Afin de répondre favorablement en matière de gestion des eaux pluviales pour une pluie 
d’occurrence 100 ans, un ouvrage de gestion EP d’un volume de 5 m³ (différence entre les 
deux dimensionnements) est à mettre en place avec un rejet vers le réseau concessionnaire 
de 2 l/s en complément de l’infiltration. Une surverse sera également réalisée pour prendre 
en compte la montée en charge du réseau. 
 
Il sera prévu la mise en place d’un ouvrage de type structure réservoir sous les zones de 
circulation (une surface de 100m² avec un indice de vide de 30% et une épaisseur de 
20 cm mini) ainsi qu’un modelage des espaces verts afin de permettre la création de zone 
propice à une infiltration. 
 



5 EXTRAIT PLAN ASSAINISSEMENT 

 

 

 
 


